
République Française

Date de convocation :
19 septembre 2018 

Date d'affichage :
20 septembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY, Georges BURTIN, Marie Line JULLIEN, Christian GOUBERT, Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Irène  DARRE à  Martine  NAZARET,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,  Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime
MONTET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

CARTE  SCOLAIRE  -  CONVENTION  ENTRE  LA  VILLE  DE  GRIGNY  ET  LA
VILLE DE MONTAGNY 

La convention fixant les modalités de participation aux frais de scolarité des 
Grignerots scolarisés à Montagny, et réciproquement, était devenue obsolète.  

Ces principales évolutions portent notamment sur : 

 la  modification  des  périmètres  fixés  précédemment  entre  les  deux
communes ;

 la mise en place de critères plus restrictifs ;
 la définition d'un nouveau montant de participation aux frais de scolarité ;

Vu la convention ci-jointe ;

Après avoir entendu le rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE le la convention ci-jointe ;

DÉCIDE de la mise en application dès la rentrée scolaire 2018-2019.

A la  majorité des suffrages exprimés par 23 voix pour,

5 contre

1 abstention 
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